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AVANT -PROPOS 

Le lac K®nogami et ses tributaires sont les principales sources dôapprovisionnement en eau 

potable de la Ville de Saguenay. Depuis 2011, lôOrganisme de bassin versant du Saguenay 

(OBV Saguenay), en collaboration avec le comité de bassin du lac Kénogami et des rivières 

Chicoutimi et Aux Sables (CBLK) travaillent de concert avec la Ville de Saguenay à 

préserver la qualit® de lôeau du lac K®nogami et de ses d®charges qui subissent, au fil des 

ans, une pression anthropique de plus en plus importante. 

Le lac K®nogami a fait lôobjet de plusieurs ®tudes comme la caract®risation des bandes 

riveraines, le suivi de la qualit® dôeau, lôinventaire des rampes dôacc¯s ¨ lôeau publiques et 

privées et bien dôautres qui ont permis dôobtenir ®norm®ment dôinformation sur ce bassin 

versant. Ces études ont également permis de mettre en lumière certaines inquiétudes quant à 

la prolifération abusive de plantes aquatiques et la présence de plantes aquatiques exotiques 

envahissantes (PAEE). Ainsi, afin de répondre à ces inqui®tudes, lôOBV Saguenay a ®t® 

mandaté pour réaliser une étude de caractérisation de la flore aquatique et de détection de 

PAEE au lac K®nogami. Cette ®tude sôinscrit donc dans un processus continu qui a pour 

objectif de prot®ger la qualit® de lôeau et des habitats aquatiques du lac Kénogami.   
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RÉSUMÉ 

La présence de plantes aquatiques dans un cours dôeau ou un plan dôeau est tout ¨ fait 

normale. Cependant, une forte concentration dô®l®ments nutritifs peut favoriser la 

prolifération abusive des plantes aquatiques. En formant de denses herbiers, les plantes 

aquatiques peuvent nuire à la navigation et à la baignade. De plus, la présence de plantes 

exotiques envahissantes (PAEE) peut rapidement changer les écosystèmes aquatiques et 

nuire à plusieurs services écologiques qui sont rendus par ces milieux. Le suivi de la flore 

aquatique permet donc dôidentifier les secteurs où la prolifération des plantes aquatiques 

pourrait être problématique et de faire la détection de PAEE. Comme le lac Kénogami est 

lôune des prises dôeau potable de la ville de Saguenay et quôil sôagit dôun secteur grandement 

recherché pour la villégiature et la navigation, la protection des habitats aquatiques et de la 

qualit® de lôeau y est primordiale. Ainsi, lôOBV Saguenay a proc®d® ¨ une caractérisation par 

herbiers homogènes dans différents secteurs clés du lac Kénogami afin dô®valuer lô®tat de 

prolifération des plantes aquatiques et de faire la détection de PAEE. Sans que la situation 

soit pour autant critique, la prolifération de la flore aquatique est relativement élevée dans 

certains secteurs caractérisés. Les fonds des baies Dufour et Gélinas sont des secteurs o½ lôon 

retrouve une plus forte concentration dôherbier, une plus forte concentration de grands 

herbiers et une plus forte concentration dôherbiers ayant un pourcentage de recouvrement 

relativement élevé. De plus, la pr®sence dôune PAEE, la Salicaire commune (Lythrum 

salicaria), a été répertoriée dans le secteur du lac Du Camp de la baie Cascouia. Cette PAEE 

nôest pas une esp¯ce qui risque de nuire de manière significative aux activités récréatives au 

lac Kénogami, mais il demeure que sa propagation pourrait entrainer dôimportants 

changements dans les écosystèmes riverains de ce secteur. Ainsi, à la lumière de ces résultats, 

il est possible de conclure quôun suivi temporel est n®cessaire pour faire le suivi de 

lô®volution des herbiers aquatiques et de la colonie de Salicaire commune. Une attention 

particulière devrait également être portée sur les sources dô®l®ments nutritifs dans les secteurs 

où la prolifération de la flore aquatique semble être problématique.     
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1. INTRODUCTION  

Comme le lac Kénogami est particulièrement recherché pour la villégiature, les activités 

nautiques et les activités récréatives, ce secteur est susceptible dô°tre affect® par la forte 

pression engendrée par les activités des riverains et usagers. Ces activités anthropiques 

pourraient favoriser lôintroduction de PAEE et la prolifération abusive de plantes aquatiques 

indigènes, deux éléments qui pourraient directement nuire aux activités des riverains et 

usagers et ¨ la qualit® de lôeau du lac K®nogami. Un suivi attentif des plantes aquatiques au 

lac Kénogami, qui est une importante source dôeau potable pour la ville de Saguenay, est 

donc primordial pour assurer la protection adéquate de ce plan dôeau.  

Le pr®sent document constitue donc le rapport technique de lô®tude de caract®risation de la 

flore aquatique et de détection des PAEE du lac Kénogami. Il dresse les principales 

caractéristiques du lac Kénogami et de son bassin versant, décrit la méthodologie appliquée 

pour réaliser la caractérisation de la flore aquatique et pour faire la détection de PAEE, expose 

et discute des résultats obtenus et présente des recommandations sur les actions et le suivi 

quôil convient de mettre en îuvre.  

1.1 Problématique 

La pr®sence de plantes aquatiques dans les plans dôeau et cours dôeau est tout ¨ fait normale. 

Les plantes aquatiques à feuilles émergées, les plantes aquatiques à feuilles flottantes et les 

plantes aquatiques à feuilles submergées font toutes partie intégrante des écosystèmes 

aquatiques. Les plantes aquatiques constituent une source importante de nourriture pour la 

faune aquatique, lib¯rent de lôoxyg¯ne qui servira ¨ la respiration dôautres organismes 

aquatiques et génèrent des habitats aquatiques riches en fournissant cachettes et nids 

(RAPPEL, 2020). La flore aquatique contribue également à filtrer les matières en suspension, 

¨ stabiliser les s®diments du littoral et ¨ r®duire lô®rosion des rives (RAPPEL, 2020). En 

revanche, la prolifération abusive de plantes aquatiques peut indiquer une forte concentration 

dô®l®ments nutritifs. Les éléments nutritifs favorisant la croissance des plantes aquatiques 

peuvent provenir de sources naturelles tout comme de sources anthropiques. Les éléments 

nutritifs limitants contenus dans la roche peuvent être libérés par les conditions géologiques 

et atmosphériques sur de longues périodes de temps (Oram, 2020). Cependant, les activités 

anthropiques peuvent accélérer ce processus de libération des éléments nutritifs. Notamment, 

une diminution du couvert forestier, une imperm®abilisation du sol ainsi quôune diminution 

de lôint®gralit® des bandes riveraines peuvent favoriser la lib®ration des ®l®ments nutritifs de 



2 

 

la roche dans les cours dôeau (Gagnon et Gangbazon, 2007; Oram, 2020). De plus, plusieurs 

activités anthropiques correspondent à des sources directes dô®l®ments nutritifs; lôutilisation 

dôengrais ou de d®tergent ¨ forte concentration en phosphore, la pr®sence dôinstallations 

septiques non conformes, etc. (MELCC, 2020a.) Ainsi, lorsque des sources importantes 

dô®l®ments nutritifs, comme le phosphore et lôazote, sont introduites dans un plan dôeau ou 

un cours dôeau, les plantes aquatiques b®n®ficient de lôabondance de ces ®l®ments et vont 

donc croitre de manière excessive. La prolifération abusive des plantes aquatiques dans un 

plan dôeau fait donc partie des indicateurs dôun niveau dôeutrophisation avanc®. Les lacs 

eutrophes sont souvent caractérisés par une forte abondance de plantes aquatiques (MELCC, 

2020 b). La prolifération abusive de la flore aquatique peut également nuire aux activités 

récréatives et nautiques. La navigation peut devenir particulièrement difficile à travers 

dôimportants herbiers aquatiques et la baignade peut y °tre moins agréable.  

Parmi les plantes aquatiques dont la prolifération abusive est considérablement néfaste et 

dérangeante, on retrouve les PAEE. Ces plantes qui sô®tablissent dans un milieu qui ne leur 

est pas indigène ont généralement des mécanismes de reproduction végétative très efficaces 

les rendant envahissantes. Parfois, un seul fragment de feuille ou de tige peut permettre le 

d®veloppement dôune toute nouvelle colonie (ex. : le myriophylle à épis (MELCC, 2014a)). 

De plus, en lôabsence dôespèce sôen nourrissant ou leur faisant compétition dans 

lô®cosyst¯me, leur prolif®ration se retrouve sans limites. Les PAEE sont généralement en 

mesure de facilement b®n®ficier de la forte concentration dô®l®ments nutritifs et ainsi 

rapidement transformer enti¯rement lô®cosyst¯me dôun plan dôeau (Lavoie, 2019). 

Lôintroduction de PAEE dans un plan dôeau est g®n®ralement de nature anthropique. Lors de 

la mise ¨ lôeau des embarcations, celles-ci peuvent transporter des fragments de plantes 

aquatiques provenant dôun autre plan dôeau et donc, introduire une PAEE (MDDELCC, 

2016). Les rampes dôacc¯s ¨ lôeau peuvent donc °tre des sources dôentr®es de PAEE. Le 

transport dôéquipement de pêche ou dôautres équipements nautiques dôun lac infesté à un 

autre peut également permettre la propagation des PAEE. 

Actuellement, certains secteurs du lac Kénogami connaissent une prolifération de plante 

aquatique assez importante qui inquiète les usagers et les riverains du lac. De plus, comme 

le lac Kénogami est très fréquenté pour les activités nautiques, une inquiétude demeure quant 

¨ lôintroduction et lô®tablissement de PAEE.  

La présente étude avait donc comme objectifs 1) de caract®riser lô®tat de prolif®ration des 

plantes aquatiques des secteurs où la prolifération abusive est suspectée et 2) de faire la 
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détection des PAEE dans les secteurs où le risque dôintroduction de PAEE est élevé au lac 

Kénogami.    
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2. MÉTHODOLOGIE  

2.1 Caract®ristiques de lôaire dô®tude 

Le lac Kénogami, incluant les îles, possède un périmètre de 283,4 km et couvre une superficie 

de 59,1 km2 (MERN, 2015). De son bassin versant de 3397,5 km2, une superficie de 

213,6 km2 est comprise dans le territoire de la Ville de Saguenay. Il  couvre 63,7 km2 du 

territoire dôHébertville, 18,7 km2 du territoire de la municipalité de Larouche et traverse les 

territoires non organisés du lac Ministuk, Belle-Rivière, Lac-Achouakan, Lac-Moncouche, 

Mont-Apica, Lac-Jacques-Cartier et Lac-Pikauba (MRNF, 2009). 

Affectation du territoire et utilisation du sol 

Lôutilisation du sol de ce bassin versant, qui repr®sente lôutilisation r®elle du territoire 

(MELCC, 2017), est dominée par la foresterie (80,0 %, Tableau 1, Carte 1). De plus, malgré 

le fait quôune faible proportion du bassin versant soit occupée par des utilisations dites 

« anthropique » (Tableau 1), la concentration de ces utilisations près des rives du lac 

Kénogami entraine une agglomération de résidences (Carte 1). Des centaines de résidences 

nô®tant pas reli®es ̈  un service dôaqueduc municipal sont dispersées autour du lac Kénogami, 

plus densément dans les baies Cascouia, Dufour et Gélinas. Ainsi, un réseau élaboré de routes 

et de chemins donne acc¯s au plan dôeau (OBV Saguenay, 2019 ; VSAG, 2018).  
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Tableau 1 : Utilisation du sol du bassin versant de lac Kénogami. 

Utilisation du sol 
Superficie 

(Km2) (%) 

Agricole 0,6 0,1 

Anthropique 38,3 1,1 

Aquatique 196,6 5,5 

Coupe et régénération 304,4 8,5 

Forestier 2814,7 79,0 

Milieu humide 204,5 5,7 

Sol nu et lande 4,3 0,1 

Inconnu 2,0 0,1 

Total 3565,3 100 

Données obtenues de MELCC, 2017 
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Carte 1 : Utilisation du sol du bassin versant du lac Kénogami.
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Hydrographie et qualit® dôeau 

Lôhydrographie de surface du lac K®nogami forme un réseau complexe dont les principaux 

tributaires sont les rivières Pikauba (126,9 km), aux Écorces (107,8 km), Cyriac (71,7 km) et 

Simoncouche (9,2 km). La rivière Chicoutimi puise sa source dans le lac Kénogami au niveau de 

lôarrondissement de Chicoutimi de la Ville de Saguenay. De plus, suivant des travaux de 

rehaussement du lac Kénogami, la rivière Aux Sables est maintenant une décharge du lac 

Kénogami (Carte 1). 

La qualit® de lôeau du lac K®nogami fait lôobjet dôun suivi par lôAssociation pour la protection de 

lac Kénogami (APLK) depuis 2008 par le biais du Réseau de surveillance volontaire des lacs 

(RSVL). Ce suivi a permis de constater des concentrations de phosphore et la présence de signes 

dôeutrophisation pr®occupants dans certains secteurs du lac. Selon les analyses de transparence de 

lôeau et de physicochimies, le niveau trophique du lac se situerait au niveau méso-oligotrophe 

(MELCC, 2019). En contrepartie, le secteur du lac du Camp du lac Kénogami semble avoir un 

niveau trophique légèrement plus inquiétant que le reste du lac. En 2019, lôensemble des variables 

physicochimiques mesurées par le RSVL situait lô®tat trophique du lac du Camp dans la classe 

mésotrophe (MELCC, 2019). 

Le lac K®nogami repr®sente une importante source dôeau potable pour la Ville de Saguenay. 

Environ 80 puits individuels se retrouvent en bordure du lac K®nogami et lôeau desservant 120000 

citoyens provient du bassin versant du lac Kénogami (VSAG, 2018). 

Pédologie et granulométrie 

Bien que lôinformation disponible sur la p®dologie ne comprenne que le secteur nord du bassin 

versant, il est possible de constater sur la carte 2 que deux catégories de granulométrie sont très 

présentes autour du lac Kénogami. Le sol au sud du lac a une granulométrie loameuse grossière 

(377,43 km2, Tableau 2) tandis quôau nord du lac, le sol est principalement compos® 

dôaffleurements rocheux (306,84 km2, Tableau 2). La granulométrie se rapporte à la distribution de 

la grosseur des particules du sol. Une granulométrie loameuse grossière comprend une teneur en 

argile en deçà de 27 % et dont la r®tention de lôeau est relativement bonne. En contrepartie, un 

affleurement rocheux a une r®tention de lôeau presque nulle (OMAFRA, 2020 et SIS Can, 2013).  

 



8 

 

Tableau 2 : Granulométrie du territoire du bassin versant du lac Kénogami. 

Granulométrie 

Superficie 

(Km 2) (%)  

Affleurement rocheux 306,84 9,09 

Limoneuse-fine à grossière 2,01 0,06 

Loameuse-grossière 377,43 11,19 

Organique 9,05 0,27 

Sableux 3,47 0,10 

Squelettique-loameu 2,55 0,08 

Squelettique-sableu 46,55 1,38 

Aucune information 2626 77,83 

Total 3373,91 100 

Données obtenues de IRDA et MAPAQ, 2002 
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Carte 2 : Granulométrie du bassin versant du lac Kénogami.
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Lôordre p®dologique refl¯te les effets du processus dominant de formations des sols ainsi que les 

principaux facteurs environnementaux (IRDA et MAPAQ, 2002). Il a été classé selon le système 

hiérarchique du Système canadien de classification des sols (CEPPAC, 1987). Une grande partie 

des données disponibles démontrent un sol podzolique au sud du lac Kénogami (430,4 km2, 

Tableau 3, Carte 3). Les sols podzoliques sont des sols possédant des horizons B dans lesquels sont 

accumulés des acides fulviques de lôAluminium et du Fer. Les sols podzoliques sont donc souvent 

acides et leurs charges sont dépendantes du pH. 

Tableau 3 : Ordre pédologique selon le système canadien de classification des sols (CEPPAC, 

1987) du territoire du bassin versant du lac Kénogami. 

Ordre pédologique 

Superficie 

(Km 2) (%)  

Affleurement rocheux 306,84 9,09 

Brunisolique 1,62 0,05 

Organique 9,05 0,27 

Podzolique 430,40 12,76 

Aucune information 2626 77,83 

Total 3373,91 100 

Données obtenues de IRDA et MAPAQ, 2002
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Carte 3 : Ordre pédologique du bassin versant du lac Kénogami.
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Acc¯s ¨ lôeau et bandes riveraines 

Le lac Kénogami comprend huit rampes dôacc¯s ¨ lôeau publiques situées dans les municipalités 

dôHébertville, de Larouche et dans lôarrondissement de la Ville de Saguenay de Jonquière et de 

Laterrière (Carte 4) ainsi que 58 rampes de mise ¨ lôeau priv®es et 154 acc¯s ¨ lôeau par des terrains 

privés.  

Lô®tat des bandes riveraines est dans leur ensemble de bonne qualité. Le lac Kénogami compte une 

grande majorit® de terrains laiss®s ¨ lô®tat naturel o½ lôon observe des bandes riveraines 

complètement végétalisées présentant une stratification verticale intéressante (Tableau 4). 

Cependant, dans les baies Dufour et Gélinas, les bandes riveraines sont de mauvaise qualité. La 

baie Cascouia, en incluant le secteur de la rivière Cascouia semble posséder des bandes riveraines 

de bonne qualité, mais le secteur de la baie Cascouia en elle-même et du lac du Camp semblent 

avoir des bandes riveraines de qualité beaucoup moins intéressantes  (OBV Saguenay, 2019). 

Tableau 4 : Longueur de la bande riveraine du lac Kénogami associé à chacune des classes de 

lôindice de qualit® de bande riveraine. 

Classe dôIQBR 

Longueur 

(m) (%)  

Très faible [17-40 [ 27496,7 10,2 

Faible [40-60 [ 43310,7 16,1 

Moyen [60-75 [ 22865,7 8,5 

Bon [75-90 [ 27995,4 10,4 

Excellent [90-100] 147302,2 54,8 

Total 268970,7 100 

OBV Saguenay, 2019 



13 

 

 
Carte 4 : Localisation des rampes dôaccès à lôeau dans le lac Kénogami
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2.2 Requêtes et récoltes des données 

S®lection des secteurs ¨ lô®tude 

À la lumière des informations présentées ci-haut, des secteurs à caractériser ont été sélectionnés. 

Sachant que la baie Cascouia, la baie Dufour et la baie Gélinas sont des secteurs o½ lôutilisation du 

sol de classe anthropique est concentrée (Carte 1), o½ le nombre dôhabitations est relativement 

®lev®, o½ lô®tat des bandes riveraines nôest pas des plus optimal (OBV Saguenay, 2019) et où la 

qualit® de lôeau semble °tre la plus problématique (MELCC, 2019), ces secteurs ont été 

s®lectionn®s pour faire lôobjet dôune caract®risation approfondie. De plus, comme les rampes 

dôacc¯s ¨ lôeau publique peuvent °tre dôimportants vecteurs dôintroduction de PAEE, les huit 

rampes dôacc¯s ¨ lôeau publiques ont également été sélectionn®es comme secteur ¨ lô®tude.  

Récoltes de données 

Afin de bien caractériser les herbiers de plantes aquatiques des secteurs sélectionnés, une 

caractérisation par herbiers homogènes a été réalisée. Ce type de caractérisation consiste à évaluer 

systématiquement la zone littorale comprise entre 0 et 15 mètres afin dôidentifier et de délimiter 

les herbiers rencontrés. Un herbier est d®fini par lôhomog®n®it® du patron de distribution, par la 

densité du recouvrement et par la composition de la communauté. En dôautres mots, les 

caract®ristiques de la communaut®, formant lôherbier aquatique, doivent °tre identiques, côest-à-

dire quôil y a une homog®n®it® dans le patron de distribution (r®partition des plantes aquatiques 

dans lôespace), dans la densit® de recouvrement (abondance) et dans la composition de la 

communauté (espèces présentes). En parcourant la zone littorale par des déplacements en forme de 

W, lôidentification et la caract®risation des herbiers homog¯nes a ®té réalisé autant au niveau des 

plantes à feuilles émergées, des plantes à feuilles flottantes quôau niveau des plantes à feuilles 

submergées. En pr®sence dôherbiers homogènes faisant plus de 50 m de long, des stations 

dô®valuation et dôidentification des espèces ont été établies tous les 25 m. Ainsi, tous les 25 m, un 

secteur dôenviron 2 m sur 2 m a été caractérisé comme étant un herbier homogène.  

Pour chaque herbier rencontré, différentes caractéristiques ont été notées. La délimitation et la 

localisation de chaque herbier ont été évaluées ainsi que le patron de distribution et le pourcentage 

de recouvrement total de lôherbier. Lôidentification de toutes les esp¯ces pr®sentes dans lôherbier a 

été faite, dans la mesure du possible. Pour certains groupes dôesp¯ces pour lesquels lôidentification 

à lôesp¯ce est difficile, une identification au genre ou au regroupement ®tait possible lorsquôil 
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sôagissait dôun sp®cimen indig¯ne. Notamment, les potamots spp. (Potamogeton spp.) ont été 

regroupés selon quatre grands groupes (Tableau 5 et OBV RPNS, 2017). De plus, à partir du 

portrait des plantes exotiques envahissantes de la région du SaguenayïLac-Saint-Jean (OBV 

Saguenay, 2020 b), les sites dôobservations de plantes exotiques envahissantes situés au lac 

Kénogami ont été analysés et caractérisés avec une attention particulière. Finalement, afin de 

faciliter lôidentification des sp®cimens, des échantillons étaient régulièrement pr®lev®s afin dô°tre 

évalués en laboratoire. La contribution au pourcentage de recouvrement de chacune des espèces 

présentes dans un herbier était également notée. Parmi les espèces se trouvant dans un herbier, 

lôesp¯ce dominante, soit lôesp¯re la plus pr®sente, a été identifiée.   

Tableau 5 : Classification des potamots selon lôOrganisme de bassin versant des rivières Rouge, 

Petite Nation et Saumon (OBV RPNS, 2017). 

Groupe  Caractéristiques principales Exemple dôesp¯ce 

Groupe 1  Stipule adnée, soit soudée à la tige  Potamot de Robbins (Potamogeton 

robbinssi Oakes) 

Groupe 2 Stipule axillaire et feuilles submergées dépourvues de limbes 

et réduites 

Potamot flottant (Potamogeton 

natans L.) 

Groupe 3 Stipule axillaire et feuilles submergées non linéaires. Plantes 

qui sont généralement plus larges et robustes. 

Potamot à larges feuilles 

(Potamogeton amplifolius) 

Potamot de Richardson 

(Potamogeton richadsonii) 

Groupe 4 Stipule axillaire et feuilles submergées linéaires. Potamot émergé (Potamogeton 

epihydrus Raf.) 

 

2.3 Traitement et analyses des données  

Afin de faire une repr®sentation cartographique et dôextraire des statistiques représentatives de la 

situation, le pourcentage de recouvrement total des herbiers a été utilisé. Pour chaque herbier 

standard, la superficie de lôherbier a été déterminée à partir des coordonnées GPS et des dimensions 

mesurées sur le terrain. Le recouvrement total, soit lôabondance des plantes dans lôherbier, a ®t® 

établi à partir de classe de recouvrement total (Tableau 6). La classe de recouvrement total associé 

à chacun de ces herbiers a donc été transposée à la superficie occupée. Pour ce qui est des grands 

herbiers, la superficie de lôherbier a été déterminée à partir des coordonnées GPS et des dimensions 

mesurées sur le terrain. Une moyenne des pourcentages de recouvrement total des stations de 2 m 

sur 2 m a permis dô®tablir le pourcentage de recouvrement total de chaque grand herbier. Les 

superficies des herbiers standards et des grands herbiers ont ensuite été regroupées selon les classes 

de recouvrement total afin dô®tablir un portrait de la situation. 
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Tableau 6 : Classe de pourcentage de recouvrement total des herbiers aquatiques. 

Classe de recouvrement 

total 

% de recouvrement des 

plantes aquatiques dans 

lôherbier 

Très clairsemé Moins de 5 % 

Clairsemé Entre 5 et 10 % 

Modéré Entre 10-25 % 

Intermédiaire Entre 25 et 50 % 

Abondant Plus de 50 % 

 

Les esp¯ces ou groupes dôesp¯ces ont ®t® comptabilis®s selon leur nombre dôoccurrences. Le même 

processus a été réalisé pour les espèces dominantes.  
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3. RÉSULTATS 

3.1 En général 

Le périmètre total des secteurs caractérisés, soit la baie Cascouia, la baie Dufour, la baie Gélinas 

et les environs des huit rampes dôacc¯s ¨ lôeau publiques du lac Kénogami, correspond à 

55848,9 m. Sachant que la caractérisation a été réalisée sur 15 m de distance à partir de la rive, 

près de 840715,5 m2 ont donc été caractérisés. De la surface caractérisée, 65 % étaient occupés par 

des herbiers aquatiques (549858,2 m2, Tableau 7). Une forte proportion de ces herbiers aquatiques 

avait un pourcentage de recouvrement total modéré (10-25 %) (243218,0 m2, Tableau 7 et 44,2 % 

Figure 1). Une faible proportion des herbiers aquatiques était associée à la classe « Abondant (plus 

de 50 %) » (18050,1 m2, Tableau 7 et 3,3 % Figure 1). Parmi les trois baies du lac Kénogami 

caractérisées, la baie Gélinas est le secteur ayant la plus forte proportion de sa surface caractérisée 

occupée par des herbiers aquatiques (baie Cascouia : 70 %, baie Dufour : 63 % et baie Gélinas : 

75 %).  

Tableau 7 : Superficie occupée par des herbiers aquatiques selon la classe de pourcentage de 

recouvrement pour lôensemble des secteurs caractérisés. 

Classe de pourcentage de 

recouvrement 

Superficie 

(m2) (%)  

Très clairsemé (moins de 5 %) 15591,5 2,8 

Clairsemé (5 à 10 %) 174088,4 31,7 

Modéré (10 à 25 %) 243218,0 44,2 

Intermédiaire (25 à 50 %) 98910,2 18,0 

Abondant (plus de 50 %) 18050,1 3,3 

Total 549858,2 100 
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Figure 1 : Proportion de la superficie des herbiers aquatiques selon les classes de pourcentage de 

recouvrement total de lôensemble des secteurs caractérisés. 

De plus, il est possible de constater que 48 espèces ou groupes dôesp¯ces différentes de plantes 

aquatiques ont été identifiés dans le lac Kénogami, pour un total de 3698 occurrences (Tableau 8). 

Comme plusieurs spécimens ont été regroupés au genre ou en sous-groupe, le nombre dôesp¯ces 

présenté ici est assurément minimisé. Parmi lôensemble des esp¯ces identifi®es, une seule 

observation dôune PAEE a été faite. Des plants de Salicaire commune (Lythrum salicaria) ont été 

identifiés dans la baie Cascouia. Quant aux espèces dominantes, 25 espèces différentes ont été 

identifiées, pour un total de 813 occurrences. Lôesp¯ce dominante la plus fr®quemment identifi®e 

est le Graminée spp. 1 (270 occurrences, Tableau 9), suivi de la Quenouille à feuilles larges (93 

occurrences, Tableau 9).  
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Tableau 8 : Nombre dôoccurrences pour chaque espèce de plantes aquatiques identifiées au lac 

Kénogami. 

Code Espèce ou groupe dôesp¯ce Nom latin Nb 

dôoccurrence 

ALTR Alisma commun Alisma triviale 7 

BRSC Brasénie de Schreber Brasenia schreberi 10 

CAEC Carex étoilé Carex echinata 2 

CAFL Carex jaune Carex flava L.  1 

CALE Carex lenticulaire Carex lenticularis 1 

CAPA Calla des marais Calla palustris 1 

Carex sp 1 Carex spp. 1 Carex spp.1 196 

Carex sp2 Carex spp. 2 Carex spp.2 12 

CASC Carex à balais Carex scoparia 1 

CASP Callitriche des marais Callitriche stagnalis 49 

COPA Comaret des marais Comarum palustre 9 

DUAR Duliche roseau Dulichium arundinaceum 19 

ELCA Élodée du Canada Elodea canadensis 19 

ELPA Éléocharide des marais Eleocharis palustris 275 

EQAR Prêle des champs Equisetum arvense 4 

EQFL Prêle fluviatile Equisetum fluviatile 197 

EQVA Prêle panachée Equisetum variegatum 12 

ERAQ Ériocaulon aquatique Eriocaulon aquaticum 154 

GLBO Glycérie boréale Glyceria borealis 156 

GLCA Glycérie du Canada Glyceria canadensis 14 

GLGR Glycérie géante Glyceria grandis 10 

Graminée sp 1 Graminée spp. 1 Poaceae spp. 1 558 

Graminée sp 2 Graminée spp. 2 Poaceae spp. 2 9 

IRVE Iris versicolor Iris versicolor 8 

JUEF Jonc épars Juncus effusus 1 

JUFI Jonc filiforme Juncus filiformis 14 

LYSA Salicaire commune Lythrum salicaria 1 

LYTE Lysimaque terrestre Lysimachia terrestris 12 

MYGA Myrique baumier Myrica gale 11 

MYSPP Myriophylle indigène spp. Myriophyllum indigene spp.  27 

NAFL Naïade flexible Najas flexilis 5 

NUVA Nénuphar à fleurs panachées Nuphar variegata Durand 251 

PEAM Renouée amphibie Persicaria amphibia 18 

POGR 1 Potamot groupe 1 Potamogeton groupe 1 70 

POGR 2 Potamot groupe 2 Potamogeton groupe 2 51 

POGR 3 Potamot groupe 3 Potamogeton groupe 3 113 

POGR 4 Potamot groupe 4 Potamogeton groupe 4 258 

SACU Sagittaire cunéaire Sagittaria cuneata E. Sheld 39 

SALA Sagittaire à larges feuilles Sagittaria latifolia willd. 95 

SCGA Scutellaire à feuilles dô®pilobe Scutellaria epilobiifolia 4 

Scirpe spp. 1 Scirpe spp. 1 Scirpe ssp. 1 273 

Scirpe spp. 2 Scirpe spp. 2 Scirpe spp. 2 8 

SCLA Scirpe des marais Eleocharis palustris 1 

SCTA Scirpe des étangs Schoenoplectus tabernaemontani 19 

SPAN Rubanier à feuilles étroites Sparganium angustifolium 381 
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SPFL Rubanier flottant Sparganium natans 23 

TYLA  Quenouille à feuilles larges Thypha latifolia L. 229 

UTSP Utriculaire sp. Utricularia spp.  70 

Total 3 698 
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Tableau 9 : Nombre dôoccurrences pour chaque espèce dominante identifiée au lac Kénogami. 

Code Espèce ou groupe dôesp¯ce Nom latin  Nb 

dôoccurrence 

BRSC Brasénie de Schreber Brasenia schreberi 1 

Carex spp.1 Carex spp.1 Carex spp. 1 22 

CASP Callitriche des marais Callitriche stagnalis 9 

ELCA Élodée du Canada Elodea canadensis 9 

ELPA Éléocharide des marais Eleocharis palustris 41 

EQFL Prêle fluviatile Equisetum fluviatile 10 

EQVA Prêle panachée Equisetum variegatum 2 

ERAQ Ériocaulon aquatique Eriocaulon aquaticum 4 

GLBO Glycérie boréale Glyceria borealis 4 

GLCA Glycérie du Canada Glyceria canadensis 1 

Graminée spp. 1 Graminée spp.1 Poaceae spp. 1 270 

NUVA Nénuphar à fleurs panachées Nuphar variegata Durand 58 

POGR1 Potamot groupe 1 Potamogeton groupe 1 7 

POGR2 Potamot groupe 2 Potamogeton groupe 2 20 

POGR3 Potamot groupe 3 Potamogeton groupe 3 35 

POGR4 Potamot groupe 4 Potamogeton groupe 4 69 

SACU Sagittaire cunéaire Sagittaria cuneata E. Sheld 1 

SALA Sagittaire à larges feuilles Scutellaria epilobiifolia 3 

Scirpe spp.1 Scirpe spp. 1 Scirpe spp. 1 51 

SCTA Scirpe des étangs Schoenoplectus tabernoamontani 4 

SPAN Rubanier à feuilles étroites Sparganium angustigfolium 90 

SPFL Rubanier flottant Sparganium natans 3 

TYLA  Quenouille à feuilles larges Thypha latifolia L. 93 

UTSP Uticulaire spp. 1 Utricularia spp. 1 2 

Total  809 
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3.2 Baie Cascouia 

Le périmètre de la rive de la baie Cascouia du lac Kénogami, incluant le secteur du lac du Camp, 

mesure 20068,8 m, ce qui correspond à une superficie de 301020 m2 caractérisée. De la surface 

caractérisée, 70 % étaient occupés par des herbiers aquatiques (209556,8 m2, Tableau 10). Une 

forte proportion de ces herbiers aquatiques avait un pourcentage de recouvrement modéré (10-

25 %) » (115940,6 m2, Tableau 10 et 55,3 % Figure 2) et environ 8 % des herbiers caractérisés 

avaient un pourcentage de recouvrement abondant (plus de 50 %) (Figure 2). La baie Cascouia est 

donc le secteur, parmi ceux caractérisés, où on retrouve le plus dôherbiers ayant un pourcentage de 

recouvrement dit abondant. De mani¯re g®n®rale, la densit® dôherbier semble plus forte dans les 

secteurs plus ferm®s, soit o½ les mouvements dôeau sont moins importants. Les herbiers ayant une 

classe de recouvrement correspondant à la classe «Abondant» ou la classe «Intermédiaire» se 

retrouvent en grande majorité dans des secteurs enclavés (Carte 4, Carte 6 et Carte 8).   

Tableau 10 : Superficie occupée par des herbiers aquatiques selon la classe de pourcentage de 

recouvrement pour la Baie Cascouia. 

Classe de pourcentage de 

recouvrement 

Superficie 

(m2) (%)  

Très clairsemé (moins de 5 %) 7 114,3 3,4 

Clairsemé (5 à 10 %) 42107,2 20,1 

Modéré (10 à 25 %) 115940,6 55,3 

Intermédiaire (25 à 50 %) 27056,5 12,9 

Abondant (plus de 50 %) 17338,2 8,3 

Total 209556,8 100 
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Figure 2 : Proportion de la superficie des herbiers aquatiques selon les classes de pourcentage de 

recouvrement total de la Baie Cascouia. 

Parmi les 31 espèces dominantes identifiées dans le secteur de la baie Cascouia, les espèces du 

groupe potamot groupe 3 (Potamogeton groupe 3) étaient les plus fréquemment observées (16 

occurrences, Tableau 11), suivi du nénuphar à fleurs panachées (Nuphar variegate Durand) (13 

occurrences, Tableau 11). Un total de 14 espèces différentes a été identifié comme espèce 

dominante. Au sein des herbiers caractérisés, une observation de salicaire commune , une PAEE, 

a été faite dans le secteur du lac du Camp (Carte 6 et Carte 7). La salicaire commune occupait 5 % 

du recouvrement total de cet herbier dôune superficie de 316,0 m2. Cet herbier ayant un 

recouvrement total classé clairsemé (5 à 10 %) était parmi les plus diversifiés caractérisé avec 15 

espèces identifiées.  
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Tableau 11 : Nombre dôoccurrences pour chaque espèce dominante identifiée dans la Baie 

Cascouia. 

Code Espèce ou groupe dôesp¯ce Nom latin  Nombre 

dôoccurrences 

BRSC Brasénie de Schreber Brasenia schreberi 1 

Carex spp. 1 Carex spp. 1 Carex spp. 1 1 

ELPA Éléocharide des marais Eleocharis palustris 1 

EQFL Prêle fluviatile Equisetum fluviatile 1 

ERAQ Ériocaulon aquatique  Ecriocaulon aquaticum 2 

Graminée spp 1 Graminée spp. 1 Poaceae spp. 1 10 

NUVA Nénuphar à fleurs panachées Nuphar variegate Durand 13 

POGR3 Potamot groupe 3 Potamogeton groupe 3 16 

POGR4 Potamot groupe 4 Potamogeton groupe 4 9 

SALA Sagittaire à larges feuilles  Scutellaria epilobiifolia 3 

Scirpe spp 1 Scirpe spp. 1 Scirpe spp. 1 7 

SPAN Rubanier à feuilles étroites Sparganium angustigfolium 2 

SPFL Rubanier flottant Sparganium natans 1 

TYLA  Quenouille à feuilles larges Thypha latifolia L.  6 

Total 73 
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Carte 5 : Pourcentage de recouvrement des herbiers aquatiques dans la Baie Cascouia - secteur 1 
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Carte 6 : Pourcentage de recouvrement des herbiers aquatiques dans la Baie Cascouia - secteur 2 
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Carte 7 : Pourcentage de recouvrement des herbiers aquatiques dans la Baie Cascouia - secteur 3 
































































